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CONSTRUCTION DE LA CASERNE DE THOUNE.

(Suite.)

« On peul dire en genöral que malgre le lerme si court departi pour Ies travaux
pröparatoires, Ton a reussi ä faire un bon ouvrage gräce ä la judicieuse combinaison

du fer avec le bois et la pierre, en reduisant ainsi ä un minimum Tepaisseur
des murs el des charpenles, sans nuire ä la grande solidite necessaire ä un
bätiment de celle grandeur.

« Malgre Tinögalitö du terrain, qui a necessite des bölonnages ä la face Orientale

du bätiment, on n'aperroit ä la maconnerie ni lezarde ni affaissement, ce qu'il
est difficile d'ewter sur une ölendue aussi considerable.

« Relativement aux questions qui nous ont ele posöes, nous pouvons, apres
notre inspection, declarer cn consequence que la bonne et reguliere exöcution des

Iravaux de maconnerie et de charpente merite tout eloge. >>

Les 2, 3 et 4 mars 1800, il a öle procede ä la reception par MM. les architectes

Stehlin, de Bäle, Dähler, de Berne, et Rychner, de Neuchätel. Nous com-
mencerons par exlraire les resultals prineipaux de leur rapport dq 25 avril 1868:

« II resulte de Texamen que les iravaux de conslruclion de la caserne ne se

dislingnent ni par l'elegance, ni par le luxe.
« II est ä remarquer d'ailleurs que les critiques qui ont öle faites portent plutöt

sur des objels secondaires, et que l'inspection n'a fait decouvrir aucun vice de
construction quelconque de nature ä faire douler de la solidite de l'edifiee, sauf
les toits dirigös vers Tintörieur, qui ont ete executös d'apres le plan, mais qui
sous notre climat peuveni ölre consideres comme fori dangereux.

« On doit reconnaitre en genöral que la direclion des travaux a execute ce qu'on
demaudait d'elle, qu'elle a construit les bätiments, en somme, solidement et con-
forme'ment ä leur but, bien qu'elle ait du s'en tenir constamment ä la limile
extreme de ce qui est possible cl admissiblc.

« Les expressions suivantes des experts chargös de la reeeplion des travaux,
paraissent presenter quelque conlradiclion avec ce jugemenl sur la solidite de la
conslruclion :

« On ne saurait meconnaitre que le luxe qui est deploye dans le plan compliquö
et dans les molifs architectoniques se traduit sous une forme un peu mesquine;
que les angles saillants, les crenaux, balcons et galeries bravent hardiment sans
doute les alteintes du temps, mais ne sonl pourvus que des armes les plus
indispensables; que Tintörieur du bätiment, agreable el allrayant, n'offie aucun abri
conlre le vent et les intemperies.

« De pareilles contradielions n'ont pu ölre ecarlees ni par les efforls de la direclion,

ni par les ordres du Departement mililaire; elles sont la consequence du

plan adopte pour Texeculion et de la disproporlion dans laquelle il se Irouvait de

prime abord avec les moyens disponibles.
« L'arrölö federal de juin 1863 el les erödits qui furent alloues ä cette epoque

etaient calculös en raison de Texeculion rationnelle eteconornique d'un programme
donne; d'un autre cöle, le plan adopte par le Conseil federal, tant pour la caserne

que pour les ecuries, donnait aeces ä loutes sorles d'idees de luxe qui enlrainaient
une grande prodigalile d'espace el un mode de construclion des plus dispendieux.
Le plan devait en outre realiser le nouveau principe imagine par le Departement
mililaire d'alors, d'apres lequel la caserne de Thoune devait s'ecarter de toules
les idees reques quant ä un edifice de ce genre et offrir au soldat suisse un asile
ouvert et libre dans loutes les directions.

« A ces divers egards, le plan a realise une grande el belle idee; mais les

moyens accordes ne suffisaient pas el möme avec un excedant de credit Texeculion
devait s'en trouver en contradiction avec la logique.
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« Si Ton a ögard ä ces circonstances, on ne peut guöre esperer que la caserne
de Thoune pourra rösister d'une maniere absolue aux influences du lemps et des

intempöries; il est probable, au conlraire, que Texeculion parcimonieuse des

travaux, qui s'est bornöe au strict nöcessaire, Joint au caractere assez compliquö de

l'architecture., donnera lieu ä de fröquenles reparations. »

Les poinlsd'un interöt secondaire qui onl provoque ces observations des experts
sont les suivants:

1° Les pierres onl eleen partie laillöesirröguliörement et d'une maniere inexacte;
on propose qu'une reduction de fr..3000 soit faite sur le prix de ce travail ;

2° Les seuls defauts qu'on trouve aux ouvrages fails par les charpentiers con-
cernent les planchers des chambres d'officiers et des salles de theorie. II est

propose une röduction de fr. 600 sur le prix de ces travaux.
3° Les meubles et aulres ouvrages de menuiscrie n'ont pas partout Tepaisseur

prescrite; ce travail a öle fait legerement el il laisse ä desirer. Les experts pensent

que les prix exceptionnellement bas excusent jusqu'ä un cerlain poinl ces defauts.
Ils proposent une reduction de fr. ISO.

4" On demande, ä propos des ouvrages de gypserie el de peinture, qu'une
parlie des plafonds soient blanchis ä nouveau, que les fers soient nettoyes et que
ies murs reeoixent une couleur plus uniforme dans un grand nombre de chambres.
Reduction fr. 300.

o" La serrurerie est indiquöe comme etant d'une qualite inferieure ä ce qu'on
aurail pu obtenir pour les memes prix.

II aurait elö sans doute dösirable que la Direclion des travaux-eüt pare d'avance
ä ces inconvenients en refusant le travail, de sorte qu'on n'en füt pas röduit
aujourd'hui ä y remedier par une retenue sur les prix convenus; il ne faul pas oublier
nöanmoins qu'en ce qui concerne une partie des travaux de metiuiserie, par
exemple, la cause de leur qualite inferieure se trouve dans le fait reconnu par les

experts, qu'ils ont öte donnes ä irop bas prix, ce qui provenait de ce que, con-
trairement aux idöes du directeur des travaux, il n'a pas öle accordö des crödils
suffisants Les retenues ^eront, du reste, eflectuecs, et, partout oü il sera possible
de remödier aux defectuosites, les entrepreneurs seront lenus de le faire.

Nous aurons encore l'occasion de revenir sur les opinions el les craintes omises

par les experts charges de la reconnaissance des Iravaux et se rapporlanl aux
dispositions du plan en general.

II resulte neanmoins de ce qui precede :

lü Que tous les experts qui ont ete enlendus ont reconnu Ia solidite du bätiment

ainsi que sa distribution conforme au but pour lequel il a öte construit, el que
les observations faites sur la conslruclion ne concernent que des dötails secondaires ;

2° Que, d'aulre part, les dils experts estiment que le style de Tödifice, different
de celui des aulres bäliments du möme genre, Joint ä Texeculion defectueuse de
diverses parties de la construction, donnera lieu ä de fröquenles reparations;

o° Enfin, que l'unanimite la plus complete regne sur le fait que la direclion
des travaux a parfaitement rempli son mandat.

La caserne par rapport au but pour lequel eile a e'te construite.

Les difförents locaux de la caserne sonl actuellement repartis comme suit: au
rez-de-chaussee se trouvent le söchoir, les cuisines, les magasins, le corps-de-
garde et la salle de police; les deux etages du corps prineipal du bäliment el les
mansardes sont oecupös par les chambres pour les soldats oü Ton peul loger 1020
hommes; les ailes avec leurs etages fournissent des chambres pour 140 officiers.
Les deux premiers etages du centre renferment les locaux de Tadminislration et
le troisiöme les salles pour la theorie et les collections de modeles.
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On avail songe d'abord ä reserver au rez-de-chaussee des refectoires pour les
soldals et des cantines pouvant ä la rigueur sei vir ä loger de ia troupe; mais on
n'a pas tardö ä reconnaitre que cetle idee n'elait pas pralique landis que les

locaux convenaienl Ires bien pour les magasins, qui sont maintenanl amenagös et
pour lesquels on n'avait pas ä Toriginn, röserve les emplacements necessaires.
Ces magasins repondent parfaitement ä leur but sons tous les rapports; ils sont
conslamment secs et bien öclairös, et admirablement places pour le transport des
effets, dont le poids ne surcharge pas la conslruclion. Les emplacements qu'offrait
le soulerrain ont etö ulilises non pas seulement « dans une cerlaine mesure »,
comme le dit le rapport sur la reconnaissance des Iravaux, mais entieremenl, bien
qu'ils n'aient plus la deslination qui leur elait afi'eclöe dans les plans primilifs.
On a du, il esl vrai, munir les fenetres de grilles en fer pour des motifs de securite.

Du resle, en amenageanl des chambres dans les combles on a regague la

place qu'on perdait au rez-de-chaussee pour loger la troupe.
Les autres locaux du rez-de-chaussee, les cuisines et le söchoir, sont aussi

parfaitement bien dislribues; il n'en est pas de meine pour le co'ps-de-garde et
la salle de police, mais ces derniers ne servent qu'ä des usages temporaires.

Quant aux aulres locaux servant de logements, ils se trouvent en rapport si
intime avec les plans adoptes pour la construclion de Ia caserne, que nous devons
dire ici quelques mots sur ces plans.

On avait dejä prövu dans le programme de Tannöe 1863 le mode de construction

(avec veraiida) qui donne ä Tedifice son caractere original.
La critique, qui a ölö beaucoup plus excilee par celte originalilö que cela n'aurait

ölö le cas pour une conslruclion dans le style ordinaire, esl maintenanl d'accord

sur le fait qu'au poinl de vue de Teslhölique on a eu raison d'abandonner le
style tradilionnel des casernes. La caserne de Thoune est non seulement agreable
pour ceux qui Thabitenl, eile a en oulre un gracieux aspect el eile embellil la

contree. Or cette beaute qui, ä un point de vue genöral, constitue une qualite
reelle, exerce necessaireinenl aussi une influence bienfaisante sur les milliers de

jeunes gens appeles ä Labiler momenlanemenl la caserne, et nous n'hösilons pas
ä declarer que c'est lä un avantage poi-ilif.

On prötend, il esl vrai, que, pour obtenir cel avantage on a du en sacrifier
d'autres; mais nous ne croyons pas que jusqu'ä present le bien-fondö de cetle af-
firmalion ait etö demontre.

On a surlout reproche au plan de la caserne — ce reproche se retrouve dans
le rapport sur la reconnaissance des travaux — que lc sysleme des veranda a fait
perdre trop de place. Voici ce qu'il en est ä cet ögard: si Ton avait construit la

caserne d'apres le sysleme ordinaire, il aurait fallu( ötablir ä chaque elage un cor-
ridor ä la place d'une veranda ; l'emplacement de Taulre veranda ou tout au
moins d'une parlie de cetle derniere aurait pu elre gagne pour le bätiment. La
longueur des veranda proprement dites est de 749 pieds avec une surface de

8545 pieds carres. II faut deduire plus de la moitiö de celte surface, parce qu'un
corridor aurail du necessairement elre plus lurge que la veranda. II y a donc une
difTerence de 4000 pieds carres sur 46 897 pieds carrös que mesure l'ensemble
du bäliment. Du resle, celle place n'esl pas precisement perdue, car les soldals

Temploienl pour les soins de propretö, ainsi que pour divers aulres travaux
auxquels on se livre d'ordinaire dans les chambres, et ils y trouvent une agreable rö-
cröalion C'est pourquoi ces veranda sont göneralemcnl ires-appreeiees de la Iroupe,
qui d'ailleurs habile volontiers la caserne de Thoune. Jamais une plainte n'a ötö

faite par les soldals au sujet de celte caserne, bien que depuis le commencement
de Tannöe 1867 jusqu'ä ce jour eile ait fourni des logements ä plus de 6000
hommes. Le service n'y est pas plus difficile que dans toute autre caserne et rien
n'est venu confirnier les craintes qu'on avait conques relativement ä l'influence
qu'aurait sur la discipline la facilitö avec laquelle on peut entrer dans le bätiment
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et en sorlir. Les öcoles qui ont eu lieu ä Thoune ces dernieres annöes n'ont pas,
sous ce rapport, ötö le inoins du monde interieures aux aulres. On avait aussi des

apprehensions au poinl de vue sanitaire, mais fort heureusement il est aujourd'hui
dönionlre que ces apprehensions n'etaient pas fondöes. Nous aurons ä revenir sur
ce poinl dans une parlie speciale du prösent rapport.

En un moi, la caserne de Thoune a, depuis sa conslruclion, röpondu pleinement
ä sa deslinalion.

Nous ne voulons cependant pas nous dissimuler certaines defectuosites qu'on
peul reparer en partie. En premiere ligne nous menlionnerons le fait que la com-
municalion entre les ailes au premier etage se Irouve inlerrompue par le passage
central, cequi, du resle, peul elre aisement modifiö par Tötablissement d'un
ponceau. Nous devons signaler aussi l'absence d'un escalier conduisanl du second

au troisieme elage du pavillon du rentre, de sorle qu'on doit emprunter les
escaliers des deux ailes pour parvenir dans les salles de thöorie. II y a egalement
un leger inconvenient ä ce que les escaliers des deux ailes conduisent jusqu'au
rez-de-chaussee, c'est-ä-dire descendent plus bas que le niveau de la place.

Les experts charges de reconnailre les travaux ont souleve la queslion de savoir
si le sysleme adople donne suffisamment de garanties de soliditö, ou.^en d'autres
termes, si le bätiment Iel qu'il est aujourd'hui resislera aux intempöries aussi bien

qu'une caserne conslruite d'apres l'ancien Systeme. Les experts auxquels ont ötö
soumis les plans n'ont, de leur cötö, fait aucune Observation ä cet egard.

Les premiers Irouvent que la forme gracieuse de Tintörieur ouvert de Tödifice
n'esl pas protege conlre le vent el l'orage et que « les angles saillanls, les
galeries, etc., paraissent braver les injures du lemps, mais qu'ils ne peuvent resister
ä ses attaques. » Dans une autre p.irlie du rapporl on affirme que Tintörieur du
bätiment aura ä souffrir de Thumiditö ä cause de son genre particulier de
construclion.

Nous ne sommes pas en position de repondre ä ces critiques en nous plannt au
point de vue technique; mais nous devons faire observer que les veranda sont
construites exclusivement en fer el en pierre et que leur largeur donne aux murs
inlerieurs une protection que n'ont pas les fac,ades des bätiments ordinaires. Quant
aux pierres de taille, il ne faul pas oublier que ces conslruclions ne sonl pas par-
lieulieies ä la caserne, mais qu'elles sont propres ä un grand nombre d'autres edi-
fices coiistrilits avec des materiaux analogues. Si la necessite se faisait sentir de

proleger davantage les pierres en les recouvranl de l'er-blarie, on pourra toujours
ie faire.

Jusqu'ä present on n'a trouve de traces d'humidile dans aucune des parlies de
Tödifice, pas meme dans le souterrain.

On a propose ä diverses reprises de fermer les veranda d'un cötö en y adaplant
des fenelres ; jusqu'ä present le besoin ne s'en est pas fail sentir, de sorte que nous
sommes d'avis de laisser encore le bätiment dans Total oü il se trouve. Si plus tard
Texpenence dönionlre la necessite de celte röparation, on y gagnera d'avoir dis—

sipe toule crainte de courants d'air el Tintörieur de la caserne sera ä cel egard
dans des conditions bien plus favorables que les maisons ordinaires d'habitation,
sans parier meme de la place dont on pourra disposer pour loger la troupe.

En ce qui concerne les ecuries, les deux maneges et l'arsenal, on peut declarer
que sous lous les rapports leur construclion est satisfaisante; toutes les personnes
expertes sont d'accord sur ce point, et Ton a pu se convaincre en se servanl de
ces locaux qu'ils repondent parfaitement ä leur deslinalion.

Par conlre, l'ambulance n'est pas bien placee dans le pavillon central enlre les
ecuries. Cet emplacement est trop bruyant el n'esl pas favorable sous le rapport
sanitaire. On examine en ce moment la queslion de son Iransfert dans la maison
Hürner, oü, ä inoins de circonstances exceptionnelles, on trouvera une place
tout-ä-fait süffisante. Au cas oü ce iransfert serait döcide, Ton pourrait uliliser
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avantageusement pour la rögie ou en partie aussi pour la theorie l'emplacement
qui deviendrait disponible.

Conditions sanitaires.

On a prölendu que la caserne ne permettait pas ä Tair de circuler assez
librement, ä cause de son genre de construclion, et que la sante de Ia iroupe s'en
trouvait compromise.

Afin d'obtenir des renseignements positifs ä cet ögard, M. le medecin en chef a

ölö charge de preparer un apercu statistique sur les conditions sanitaires des öcoles
militaires ä Thoune pendant les annees 1864, 1865, 1866 et 1867. Les trois
premieres annees les Iroupes ont ötö logöes dans Tancienne caserne, et la
quatrieme dans la nouvelle.

Nous classons d'apres les trois points de vue suivants les rösultats de cet
examen :

A. Nombre de jours d'exemption.
B. Nature des maladies.
C. Nombre des hommes soignös ä l'ambulance.
A. D'apres Tavis du medecin en chef, la proportion des jours d'exemption est

le facteur ie plus important dans Tappreciation de Telat sanitaire.
En 1865 il y a eu a Thoune plus de jours d'exemption (1,56 °/0) qu'en 1867,

et dans les annees 1864 et 1866 il y en a eu seulement 0,1 °/0 et 0,08 °/0 de
moins.

En 1867, il y a eu ä Riere 1,5 °/0 et ä Winterthour 2,0 °/0 de jours d'exemption,

tandis qu'ä la caserne de Thoune il n'y en a eu que 1,4 °/0. En revanche,
il n'y en a eu dans la meme annee que 1,3 °/0 ä Aarau, 1,1 % ä Payerne et
0,9 o/0 ä Brugg.

B. Si nous exammons la proportion des maladies provenant surtoul de
refroidissements, telles que les nevralgies, les maux d'yeux, les laryngites, les pulmo-
nites, les calarrhes, les diarrhees les rhumatisnies et les inflainniations des
articulations nous trouvons que sous ce rapport comme au point de \ue du nombre
des jours d'exemption, Tannöe 1867 a ele plus favorable que Tannöe 1865 En
1865 il y a eu une proportion de 15,6 °/0, tandis qu'en 1867 celte proportion
n'a öle que de 9,1 °/0. Difförence 4,5 %.

Les annees 1864 et 1866 onl öle encore plus favorables que Tannöe 1867;
mais la difference n'esl que de 0,1 °/0 pour 1864 el de 1,2 °/0 pour 1866, et
eile provient uniquement des diarrhees qui, en 1867, ont öle lies fröquenles en
Suisse et au dehors, et n'avaient aucune relation avec le genre de construction de

la caserne. Sans ces diarrhees, Tannöe 1867 aurait eu des resultats plus favorables

que ceux des trois annees antörieures, que nous avons prises comme point de

comparaison, non-seulement quant aux maladies occasionuees par des refroidissements,

mais encore sous le rapport des maladies en general.
II est ä remarquer surlout qu'il y a eu en 1867 moins de rhumatismes qu'en

1864 eleu 1866.
C. Le nombre des malades soignös ä l'ambulance est aux malades en general

dans la proportion du 5,7 °/0 en 1867 c'est-ä-dire införieur de 0,46 °/0 ä celui
de Tannöe 1865 et de 2,0 °/0 au-dessous de celui de Tannöe 1866, mais il est
de 4,86 °/0 plus eleve que celui de Tannöe 1864.

Le nombre des malades par rapport ä celui des hommes loges ä la caserne a ötö

en 1867 de 8,4 °/0, tandis qu'il etait de 9,2 °/0 en 1864 et de 11,85% en

1865; mais il a öle de 1,3 % plus considerable qu'en 1866. Cette derniere
difference provient encore de cas de maladies qui n'ont rien de commun avec
Tamönagement de la caserne, telles que blessures, meurtrissures, entorses, pieds
blesses, etc.
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Le nombre des jours d'ambulance par rapport aux malades ou, en d'autres
termes, la duröe moyenne du sejour que les malades ont fait ä l'ambulance, offre
les proportions suivanles:

1864: 9,7 jours,
1865: 5,9 »
1866: 8,0 »
1867: 7,0 »

Ainsi Tannöe 1867 se presente ögalement sous ce rapport plus favorablement

que deux des annöes qui l'ont immödiatement precedee.
Le nombre des hommes qui ont ele appeles au service dans Ies qualre annees

que nous avons prises comme point de comparaison s'est eleve ä 21,653, et il ne
faut pas oublier que Tannöe 1867, la premiere pendant laquelle on a löge des

troupes dans la nouvelle caserne, peut passer pour une des plus mauvaises au

point de vue sanitaire göneral. On peut donc tirer de ce qui precede la conclusion
röjouissante:

Qu'il n'existe pas le moindre motif d'admettre que le genre de construction de

la caserne ait exerce une influence fächeuse sur l'etat de la troupe appeiee ä y se-

journer.
Depenses pour la direction des travaux.

Conformöment au contrat passö le 23 döcembre 1863, M. Blotnitzki devait,
pour son travail dans la conslruclion de la caserne, recevoir le 5 °/0 de tous les
frais de conslruclion, payable en ä-comptes mensuels de fr. 1100. Le montant
total des credits voies s'öleve ä fr. 1,100,000; par consequent Tindemnile pour
la direction dos travaux est de fr. 55,000 Nous devons faire observer avanl lout
que ces honoraires sont calculös d'apres la somme des credits el non pas d'aprös
les depenses effecluees, ce qui fait une difference de 58,508 fr. 88 c, au sujet
de laquelle M. Blotnitzki n'a jamais-ölevö de prötention.

Les lömoignages de desapprobalion qui se sont fait jour maintes fois dans les

Chambres federales ainsi que dans le public ä propos de celte queslion d'hono-
raires, nous obligent ä l'examiner de plus pres.

En confonnile du contrat, le direcleur de la construction avait ä organiser ä ses
frais un bureau, ä instiluer un conducleur des travaux el les dessinaleurs nöcessaires.

Un etat qui nous a ötö transmis evalue ces frais comme suit:

1. Personnel technique.
Conducteurs des travaux:

Ruegg, de Zurich
A. Hartmann

Dessinateurs:
C. Meyer, de Lucerne

Oelhafen, de Räle
E. Genoud, de Fribourg

A. Leichlle
»

L. Faton
Bosshardl
Malewski

3 mois ä fr. 225 fr. 675
39 » ä » 240 » 9,360

10 » ä » 100= » 1,000
2 » a » 110= » 220
7 )> ä )> 120 » 840

20 » ä )> 150 » 2,600
21 .» ä ») 100= » 2,100

2 » a » ¦ 75 » 150
10 » ä « 80 » 800
19 » ä » 90= » 1,710

2 » a Y) 70= » 140
7 » ä » 90= 630
3 » ä » 100 »> 500
4 » ä )> 150 » 600
7 » ä )> 70= » 490

A transporter, fr. 21615
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Transport, fr. 21615
Seerötaire Christen 5 » ä » 125 » 625

A payer encore:
Bosshardt, indemnitö pour ins¬

pection 4 » a » 100 » 400
Christen, secrelaire 3 » ä » 125 » 375 §3 015

2. Frais oe bureau.

Bureau, amönagement, instruments, planches, tables, ele. fr. 1,200
Loyer du bureau, avec le chauffage, 3 ans ä fr. 320 » 960
Frais de bureau, pour papier, reliure, porls, döpöches,

3ansä fr. 500 »> 1,500
Frais d'impression de circulaires de tous genres, au moins » 450
Gar^on de bureau, 34 mois ä fr. 15 » 510 4 620

Tolal fr. 27,635
Les dessinateurs onl fait, pendant la duree de la conslruclion, 385 feuilles de

plans, qui ont nöcessitö 1118 jours de travail; il a fallu 500 jours de travail pour
les copies; les mensuralions, nivellemenls, verificaiions de comptes, copies de

contracts, feuilles d'ordre et autres travaux de bureau ont reclame 1930 jours,
sans compter le travail des employös volonlaires.

Le directeur des travaux, qui auparavant habitait Geneve avec sa famille, a du

transporter son mönage ä Thoune, et il a eu ä sa charge toutes ses courses ante-
rieures; il evalue ces döpenses ä fr. 2522, ce qui, avec ses debours ci-dessus de
fr. 27,655, produit une somme de fr. 29,957. II ne resle donc comme honoraires

pour les travaux de M. Blotnitzki pendanl 4 */s ans (de 1864 ä 1868) qu'une
somme ronde de fr. 24,000, ce qui reprösenle un salaire annuel de fr. 5500.

Pour rendre hommage ä la verite nous devons ajouter que M. Blotnitzki a

execute un cerlain nombre de travaux auxquels il n'elait pas tenu aux termes de

son conlrat. C'est ainsi qu'il a fait l'acquisition d'une parlie du mobilier (pour
une somme de fr. 55,000) et prepare ä cet effet les dessins, les conlrats, les

comptes, elc. En outre il a fait les dessins, les conlrats et les comptes relatifs au
local special pour les malades de la petite veröle, construit en 1865, de meine
que Ies prolils, les devis et les conlrais pour la rue du polygone, sans parier d'un
certain nombre d'autres travaux dont il a öle charge par le Departement militaire
et qui n'avaient aucun rapport avec la construction de la caserne ä Thoune.

Eu egard ä ce qui precede, personne ne trouvera exagöres ses honoraires de
fr. 5500 par annöe.

Constructions complementaires.

Nous avons ä mentionner maintenant diverses dependances et divers travaux
complementaires qui pourraient ölre consideres comme nöcessaires.

1. Les clotures. Nous avons dit plus haut qu'au point de vue d'une meilleure
discipline nous n'eslimons pas qu'il soit necessaire d'isoler la caserne d'une maniere
absolue et que Ton pourrait meine se passerde celte mesure. II faudra nöanmoins

songer plus tard ä Tentourer d'une clöture appropriöe au bäliment. C'est lä un
travail complementaire pour lequel on peut encore attendre. Nous vous prösen-
terons plus tard un rapport et des propositions ä ce sujet.

(A suivre.)
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